
 

Charte éthique 

Praticien en communication animale 
 

Je suis un professionnel de confiance, je respecte le secret de la parole des animaux et des humains que 

j’aide. 

Je veille à respecter l’éthique de la profession et j’accepte d’en porter les valeurs. 

Je m’abstiens d’aller au delà de mes fonctions et reste dans mon champ de compétences. 

Je reste fidèle au message que je reçois, je veille à le transformer le moins possible et à limiter les 

interprétations. 

Je n’interviens que lorsque c’est justifié et que je suis autorisé. 

Je n’impose aucune idée à l’animal ni ne cherche à le soumettre à ma volonté ou à celle d’un autre humain. 

Je connais les dérives possibles de manipulation mentale liés à la pratique et me garde bien d’en user à des 

fins professionnelles tout comme personnelles. 

Ma parole est un canal, je permets la réflexion, j’accompagne le sens mais reste le plus neutre possible.  

Je prends le temps de transmettre le message de l’animal et accompagner les émotions de son gardien. 

Je collabore avec les énergies qui me guident de sorte que j’ai conscience de ne pas être « maître » mais 

seulement « au service de » l’énergie de l’univers.  

J’accepte de me remettre en question et de continuer à œuvrer pour mon développement personnel et 

spirituel.   

Signature du praticien 


